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Zone d’Accélération des EnR (ZAER)

Les outils d’aide à la décision

• Mise en place d’une page internet dédiée dès octobre 2023 
avec un ensemble de ressources :

▪ Description des filières EnR à zoner,
▪ Cartographie communale des enjeux environnementaux 

et agricoles,
▪ Outil de planification Tepos revisité pour une meilleure 

appropriation par les élus,
▪ Documentation pour faciliter les démarches 

administratives (concertation, délibération…)
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Zone d’Accélération des EnR (ZAER)

Un accompagnement à la demande

• La CC du Clunisois a répondu aux demandes 
d’accompagnement des communes,

• 66% des communes ont été accompagnées entre 
septembre 2023 et avril 2024,

• Des réunions ont eu lieu pour les communes souhaitant 
une aide de proximité pour la définition des zones 
d’accélération (plus de 40 heures de réunion),

• Rencontre avec deux grands industriels du territoire pour 
définir des zones en cohérence avec leurs projets actuels et 
leurs ambitions futures,

• Elaboration de registres de concertation et création des 
zones d’accélération sur le portail cartographique EnR pour 
simplifier les démarches des communes,

• Accompagnement administratif (délibération, concertation, 
demande groupée d’avis aux gestionnaires Natura 2000).
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Etat des ZAER du Clunisois
Toutes les filières EnR

• 293 zones actives référencées sur le portail,
• 21 communes participent à la première vague et 1 

commune ne définit pas de ZAER,
• 10 communes attendent l’ouverture d’une deuxième 

vague,



Exemple ZAER : bois énergie avec réseau de chaleur
Le zonage et le potentiel
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• 12 communes ont défini 24 ZAER Bois Energie avec Réseau de 
Chaleur:

• Les zones définies correspondent à un total de 188 hectares,
• L’ensemble des zones correspondent approximativement à un 

besoin de chaleur brut estimé à 17,3 GWh/an pour une puissance 
de 6,4 MW

• En appliquant un taux de chute de 50% nous avons un potentiel 
de production de 8,7 GWh/an.
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Relation avec les développeurs (PV sol et éolien)
Ne pas subir la pression

• Les démarches des développeurs vont s’intensifier avec comme 
objectif de « sécuriser le foncier » relatif aux ZAER,

• Nous recommandons de ne zoner aucune surface, hors parcelles 
communales. 

• Pour les territoires ruraux une croissance des projets dits 
«agrivoltaïques» est déjà observée et va continuer à s’intensifier 
(décret publié le 8 avril 2024),

• Un accompagnement est proposé aux communes qui le souhaitent 
afin de les soutenir dans le cadre des relations avec les développeurs 
afin de mieux :

o Appréhender les projets et les mettre en perspective avec le 
projet du territoire,

o Défendre les intérêts de la commune,
o Veiller à la prise en compte des enjeux environnementaux, 

paysagers et agricoles,
• Favoriser une démarche non « extractiviste » (maximiser les 

retombées locales) : négociation promesse de bail, représentation 
dans les instances de gouvernance avec droits de veto, participation 
au capital des sociétés de projet, participation citoyenne.



7

Evaluation du potentiel des ZAER du Clunisois
Une évaluation à approfondir et suivre au cours du temps

• Cette évaluation est un exercice rapidement 
exécuté après la définition des ZAER de la 1ère 
vague,

• Le potentiel n’est pas un objectif, mais une 
appréciation des opportunités du territoire,

• C’est une approche imparfaite du sujet des EnR 
en Clunisois qui a seulement pour objectif de 
donner des ordres de grandeur,

• Cela peut être un point de départ pour entamer 
une réflexion sur une planification territoriale 
et une approche de Schéma Directeur des EnR,

• Une évaluation plus précise des ZAER 
identifiées par les communes sera réalisée par 
la CC du Clunisois pour identifier les 
opportunités favorables et transformer les 
ZAER en projets concrets pilotés par le bloc 
communal.

Filières
Potentiel brut 

ZAER Clunisois 
en GWh

Taux de chute
Ratio surface 

utile

Potentiel retraité 
ZAER Clunisois en 

GWh
Photovoltaïque sur toiture > 
1200kwh/m²/an 103,6 40% 62,2
Photovoltaïque sur ombrière > 
1200kwh/m²/an 5,4 50% 2,7
Photovoltaïque au sol 355,4 59% 70% 102
Eolien Non défini Non défini Non défini Non défini
Hydroélectricité 2,2 60% 0,9
Solaire thermique Non défini Non défini Non défini Non défini
Bois énergie réseau de chaleur 17,3 50% 8,7
Géothermie Non défini Non défini Non défini Non défini
Méthanisation Non défini Non défini Non défini Non défini
Total 483,9 176,4

GWh/an Mix
Photovoltaïque 166,8 74,4%
Hydroélectricité 0,9 0,4%
Bois énergie & réseau de chaleur 56,7 25,2%
Total 224,4 100%

Après cet exercice théorique, nous arrivons à un mix 
énergétique déséquilibré à mettre au cœur du débat :



Merci de votre attention
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